
Déclaration  

 Activité de Formation 
Nom du candidat : 

……………………………………....... 

Groupe :  

………………………………………... 

Type d’activité : 

□ Réunion 

□ Sortie 

□ Weekend 

□ Camp 

 

Date de l’activité : ………………… 
 

Dans le cadre de la formation : 

□ Leadership 

□ Explorerbrevet 

□ ACC   □ CC 

□ ACM   □ CM 

□ ACT  □ CT 

□ ARUE  □ RUE 

□ Responsable Clan 

□ Formation pour adultes 

 

 

Thème de l’activité : ………………… 
 

Lieu de l’activité (adresse) : ………………………………………………………….. 
 

Numéro de téléphone où le candidat peut être joint : ………………………............ 
 

Adresse email du candidat: ………………………………………………………….. 

 

Signature chef de groupe : ………………………………………………………….. 
 

 

Check-liste des documents à joindre 
  
Réunion : 

□ Programme détaillé du déroulement de la réunion 

□ Fiches techniques détaillées des différentes activités 

□ Carte topographique (si trajet ou lieu différent du 

chalet) 

 

 

 

 

Sortie : 

□ Programme détaillé du déroulement de la sortie 

□ Fiches techniques détaillées des différentes activités 

□ Carte topographique 

□ Détail du menu 

□ Invitation  

 
 

Weekend : 

□ Déclaration officielle de Weekend contenant : 

 □ Programme détaillé du déroulement 

 □ Détail du menu 

 □ Détail du budget 

□ Fiches techniques détaillées des différentes activités 

□ Carte topographique  

□ Invitation  

 

Camp : 

□ Déclaration officielle de Camp contenant : 

 □ Programme détaillé du déroulement 

 □ Détail du menu 

 □ Détail du budget 

□ Fiches techniques détaillées des différentes activités 

□ Carte topographique 

□ Invitation  

 

 

Formalités d’envoi : 
 

Cette déclaration ainsi que tous les documents annexes doivent parvenir via courrier au moins 2 

semaines avant l’activité déclarée à l’adresse suivante : 

  FNEL, Scouts & Guides, 61a, rue de Trèves  L-2630 Luxembourg,  
 

Remarques :  Si une même activité est déclarée pour plusieurs formations différentes veuillez svp 

remplir cette fiche pour chaque candidat. 

La date limite d’envoi pour l’année scoute en cours est fixée au 1
er

 juin. Tout 

document réceptionné après cette date ne sera pas pris en compte pour l’année en 

cours.  

 


